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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la prévoyance sociale, de la santé publique et 
de la culture. Direction de l'alimentation et de l'hygiène alimentaire 

• 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 38.08 

5. Intitulé: Modification de l'Arrêté relatif aux résidus de pesticides 

6. Teneur: Il est projeté d'apporter les modifications ci-après, entre autres, à 
l'Arrêté relatif aux résidus de pesticides: 
a) élargissement, limitation ou retrait de l'agrément de plusieurs pesticides au 

plan national ; 
b) agrément de nouveaux pesticides au plan national ou international; 
c) fixation, en réponse à des demandes, de tolérances maximales pour les résidus 

de pesticides contenus dans des produits importés aux Pays-Bas ("tolérances à 
l'importation"); 

d) relèvement du nombre de pesticides pour les résidus desquels des tolérances 
m maximales peuvent être fixées pour les poissons et les fruits de mer maintenant 

que des données concernant ces résidus sont disponibles (ce processus a été 
engagé en application de l'Amendement du 4 octobre 1988 (Staatscourant 212)); 
et 

e) corrections, adjonction ou adaptation de certaines dispositions de l'arrêté par 
suite de la modification des méthodes d'analyse utilisées pour fixer les 
tolérances maximales pour les résidus. 

7. Objectif et justification: L'Arrêté relatif aux résidus de pesticides 
(Staatscourant 1984, 54) indique les concentrations de résidus de pesticides admis
sibles dans les produits alimentaires et les boissons. Cet arrêté vise à protéger 
la santé de la population et à promouvoir une agriculture de qualité. Les raisons 
pour lesquelles il est projeté de modifier les valeurs existantes sont exposées dans 
la rubrique 6 ci-dessus. 

8. Documents pertinents: Arrêté relatif aux résidus (Staatsblad 1964, 319) et 
article 16 de la Loi de 1962 sur les pesticides (Staatsblad 288) 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

" 

f: 


